
Expert de l’aménagement et de la rénovation de bureaux

OCELLIS, entreprise indépendante certifiée, couvre par
ses métiers et services l’ensemble des besoins en
aménagement et rénovation des espaces de travail.

1PRESENTATION OCELLIS

Que vous soyez utilisateur ou propriétaire, que vous

souhaitiez optimiser ou valoriser vos espaces, nous vous

accompagnons sur l’ensemble de votre projet :

de la conception des espaces de travail jusqu'à la

maintenance des installations techniques, en passant par

tous les corps de métiers du second œuvre.
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Présentation d’OCELLIS 
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Depuis sa création en 1999, OCELLIS, entreprise indépendante certifiée, n’a cessé d’évoluer pour devenir un des leaders français en

aménagement et rénovation d’espaces tertiaires.

Nous accompagnons, tout utilisateur ou propriétaire souhaitant optimiser ou valoriser leurs espaces de travail, sur l’ensemble de leur

projet : de la conception à la maintenance des installations en passant par tous les corps de métiers du second œuvre.

1999, création de la société 

56 collaborateurs : dont 37 collaborateurs au siège et 19 techniciens OCELLIS

+ de 2 000 clients 

25 000 000 € de chiffre d’affaires en 2017

450 opérations par an, en moyenne 

140 000 m² aménagés ou rénovés par an 

+ 4 500 plans et projections /an

Nos chiffres clés en 2017 :



Déclaration de la Direction
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OCELLIS a demandé son adhésion au Global Compact des Nations Unies 

en juin 2016, au travers d’une lettre adressée au Secrétaire Général des 

Nations Unies.

Aujourd’hui, par la présente Communication sur le progrès (COP), 

OCELLIS renouvelle son engagement à soutenir les 10 principes du 

Global Compact concernant les Droits de l’Homme, les Normes 

internationales du Travail, l’Environnement et la lutte contre la 

Corruption, rappelés ci-après.

OCELLIS renouvelle également son engagement à publier une 

communication sur le progrès (COP) décrivant les actions réalisées dans 

l’intégration de ces 10 principes.

Dans une logique de transparence, conformément aux attentes du
Global Compact, nous rendons publique, par cette 1ère Communication
sur le progrès, nos actions en relation avec les 10 principes sur l’année
2017/ 2018.

Christophe PINOT
Président d'OCELLIS



Les 10 principes du Pacte Mondial auxquels nous adhérons
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Source :
http://www.globalcompact-france.org/p-28-les-10-principes



1. Les Droits de l’Homme – nos actions (1/2)
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1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de l'homme ;

2. Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de l'homme ;

OCELLIS adhère :

• Aux principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948
• Aux principes de l’Organisation Internationale du Travail (OIT)

Nos actions :

• Le service Administratif d’OCELLIS veille à respecter le code du travail 
français qui s’applique aux salariés

• La Charte des valeurs signée par le Président et tous les Directeurs

• Réalisation d’un livret d’accueil pour les nouveaux collaborateurs indiquant 
notre adhésion aux 10 principes du Pacte



1. Les Droits de l’Homme – nos actions (2/2)
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Nos actions pour le bien-être de nos salariés au sein de nos locaux : 

Un environnement de travail propice au bien-être et travail des salariés

• Des espaces de travail climatisés et insonorisés depuis 2018 par la mise en place de 
panneaux acoustiques 

• Équipement de qualité :  2 écrans d’ordinateur par collaborateur, logiciels performants, 
fauteuils ergonomiques,…

• Une cafétéria équipée d’une machine expresso,  fontaine à eau, micro-ondes, écrans tv…

• Des actions en interne pour créer un esprit d’équipe, une cohésion entre les collaborateurs :

2017 :  - Séminaire à Deauville

- Trophée de Golf pour nos collaborateurs et clients VIP

2018 :  - Réalisation d’un évènement interne autour de la coupe du monde 2018

- Escape Game : événement de team building pour nos collaborateurs

• Pour le bien-être et la santé des salariés : livraison chaque semaine, au siège, de fruits frais 
afin de faire bénéficier les salariés du bienfait des fruits en dehors des repas. Cette action a 
été mise en place via Les Vergers de Gally, une entreprise de paysage dont la mission est de 
cultiver la nature en ville, favorisant le bien-être et la biodiversité urbaine.
Le panier est disposé sur un présentoir avec collecteur de monnaie. Les sommes perçues 
sont reversées en partie (déduction des frais de collecte) à la Fondation de France pour la 
recherche contre le cancer.

Un bureau type chez OCELLIS :
poste de travail Architecte



2. Les Normes internationales du travail
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3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation collective

4. Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire.

5. Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail des enfants.

6. Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toute discrimination en matière d'emploi et de profession

Actions : 

• Ces principes sont repris dans tous nos contrats de sous-traitance, faisant adhérer de fait tout ses adhérents à ces principes 
fondamentaux.

• Afin de veiller à garantir la protection de ses salariés, OCELLIS mène une prévention des risques professionnels en mettant à 
disposition de son personnel des Equipements de Protection individuelle (EPI) :

• Chaussures de sécurité
• Masques anti-poussière
• Lunettes de protection
• Trousse de 1er secours 1ers soins
• Casques de chantiers
• Gilets de signalisation
• Gants de manutention

Elle équipe également ses collaborateurs de t-shirts, pulls, parkas et polaires aux couleurs de la société OCELLIS

• Mise en œuvre de l’affichage obligatoire pour les entreprises avec les coordonnées de la médecine de travail, services de secours 
d’urgence….



2. Les Normes internationales du travail
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OCELLIS renouvelle régulièrement les formations de son personnel: 

• Accessibilité aux personnes handicapées le diagnostic : 3 attestations en 2016 (cf. annexe 1)

• Attestation Aptitude Fluides : 2 attestations en 2017 (cf. annexe 2)

• Formation habilitation électrique : 9 attestations en 2017 (cf. annexe 3)

• Formation des travailleurs à la Prévention des Risques liés à l’amiante : 8 attestations en 2015 (cf. annexe 4)

• Formation Multimédia Connect : 6 attestations en 2016 (cf. annexe 5)

• Formation règlement de sécurité incendie dans les établissements de 5ème catégorie : 3 attestations en 2016 (cf. annexe 6) 

• Sensibilisation au Risque de Plomb dans le BTP : 4 attestations en 2015, 4 en 2016 , 1 en 2018 (cf. annexe 7)



2. Les normes internationales du travail – nos résultats
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• Nous proposons une mission adaptée à tous nos salariés et souhaitons réduire toute inégalité en favorisant notamment la 

mixité dans un secteur à dominante très masculine

Ainsi depuis 2 ans, les femmes représentent 40 % des recrutements.

Effectif total au 

01/015/2018
Effectif total (hors 

techniciens)

% de femmes

(hors techniciens)

56 39 26 %

• Tous les salariés de OCELLIS ont un âge supérieur à l’âge légal en vigueur : entre 20 ans et 56 ans

• En 2017, OCELLIS emploie 85 % de ses salariés (techniciens inclus) en contrat à durée indéterminée

• Respect des normes de salaire  : OCELLIS dépend de la convention collective du bâtiment qui fixe un minima à respecter 
en terme de salaire à respecter



3. La protection de l’environnement
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7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant à 
l'environnement ;

8. Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d'environnement ;

9. Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l'environnement ;

OCELLIS poursuit sa démarche environnementale via des actions suivantes : 

• Afin de limiter les déchets et de moins polluer, OCELLIS a pris l’initiative dès 2017 de substituer les gobelets et 
ustensiles de cuisine en plastique par la mise à disposition de mugs et de couverts en inox. 

• Une fontaine à eau éco-responsable : une fontaine à eau CASTALIE a été mise en place dans notre espace 
cafétéria avec mise à disposition de bouteilles et distribution de gourdes en verre à chacun de nos 
collaborateurs. Cette fontaine est une alternative de qualité aux traditionnelles fontaines réseau et bonbonnes 
d’eau. En supprimant le transport des bouteilles et les emballages en plastique, elle s’intègre également dans 
notre démarche RSE.

• Limitation du nombre de copies internes par la suppression de tous les copieurs individuels : achat de 2 
photocopieurs multifonctions

• Plus de fax papier : les fax arrivent directement sur une boite mail : achat@ocellis.fr afin de limiter la 
consommation de papier
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• Flotte de véhicules basse consommation

• Recyclage de déchets de chantiers via un partenariat avec la société de recyclage Paprec Chantiers . 
En 2017 :  

- 2,9 Tonnes de GRAVM (Gravats Mélangés)

- 227,370 Tonnes de DBI : déchet industriel banal (DIB), déchet ni inerte ni dangereux,...

Nos Objectifs :

• Développer notre flotte de véhicule électriques

• Proposer systématiquement des chantiers green à nos clients

• Proposer des variantes en installations électriques et de climatisations à énergies à faible consommation

3. La protection de l’environnement : actions (suite) et nos objectifs



4. Notre lutte contre la corruption

13

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin

Lors de l’embauche de chaque salarié, remise en main propre et signature d’une note de service « Règlement Ethique de la société

OCELLIS » éditée le 20.02.17. (Cf. annexe 8)

OCELLIS interdit à ses salariés d’offrir ou d’accepter des présents ou des gratifications pouvant influencer le jugement de la personne 
qui les reçoit en  échange de marché, de services ou d’informations confidentielles ou sil ’objectif est d e biaiser une décision. 

De même chaque représentant ou salarié en contact avec des fournisseurs doit s’assurer que les fournisseurs sont traités de manière 
équitable et honnête.



Annexes
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Annexe 1:

Accessibilité aux personnes 
handicapées le diagnostic

Annexe 2:

Attestation Aptitude Fluides
Annexe 3:

Formation habilitation électrique

Annexe 4:

Formation des travailleurs à la 
Prévention des Risques 

liés à l’amiante
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Annexe 5 :

Formation 
Multimédia Connect

Annexe 6 :

Formation règlement de sécurité 
incendie dans les établissements 
de 5ème catégorie

Annexe 7 :
Sensibilisation au Risque de 
Plomb dans le BTP

Annexes 2/3
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Annexe 8 : règlement éthique OCELLIS – affichage depuis le 20-02-2017

Annexes 3/3



CONTACTS
Président

Christophe PINOT, cpinot@ocellis.fr

Directeur Général

Romuald ALVES CUNHA, ralvescunha@ocellis.fr

37 rue Benoît Malon

92150 Suresnes

01 47 39 05 01

contact@ocellis.fr

www.ocellis.fr


